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Mmes DEMONTÈS, JARRAUD-VERGNOLLE, PRINTZ & M. GODEFROY  sénateurs  du groupe socialiste au sénat, reçoivent une délégation de l’UNSA-ANPE (J.-C. LE GOFF/ D. NUGUES)
Lundi 7 janvier nous avons été reçus à notre demande au sénat par le groupe socialiste.

En préambule, les sénateurs considèrent que la procédure d’urgence décidée par le gouvernement ne permet pas une saine appréciation du projet de loi. 

Sur ce motif, notamment, il ne votera pas la loi.

Au-delà de la procédure, les griefs sur le projet, portent sur plusieurs points :

· La nature de l’institution, non précisée.

· Le poids du conseil d’administration, déséquilibré par une possibilité de blocage avec la somme des voix des représentants de l’Etat et du patronat.

· La mise à l’écart des collectivités territoriales.

Le groupe socialiste enfin, est plutôt pour un approfondissement de la convention bipartite entre l’ASSEDIC et l’ANPE que la fusion pure et dure.

Nous avons rappelé quant à nous notre souhait d’aller plus loin qu’un simple rapprochement des réseaux (voir nos prises de position sur le sujet)

Nous avons insisté auprès d’eux sur les 4 amendements que nous jugeons indispensables au bon fonctionnement de l’Institution, mais aussi à la protection des personnels :

· Institution de droit public.

· Statut des nouveaux entrants public.

· Rôle des instances paritaires régionales.

· Droit d’option porté de 1 à 10 ans.

Fait le 10 janvier 2008







